
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

- Le Président fait part de la sollicitation de l’avis du syndicat mixte par la commune de PRIAY dans le 
cadre de la révision de son PLU. 
Il informe que le projet de PLU a été arrêté le 19 décembre 2006, et reçu au syndicat mixte le 12 
janvier 2007. 
 

- Il rappelle que le Bureau du syndicat a examiné une première fois le projet de PLU arrêté le 12 
décembre 2005. Différentes remarques avaient alors été formulées. 

Le Bureau avait, par délibération, rendu un « un avis favorable sous la stricte condition que soit 
respectées les orientations et préconisations du projet de schéma de secteur d’Ambérieu-en-Bugey 
arrêté le 07 juillet, et que soit intégrés et déclinés de manière volontaire les points relatifs :  

- à la maîtrise des zones ouvertes à l’urbanisation 
- à la vocation des zones urbanisables disponibles ou des zones à urbaniser (par l’élaboration 
d’orientations d’aménagements) 
- à la diffusion de formes d’habitat plus regroupé (respect des objectifs d’habitat intermédiaire), 
- à la diversification de l’offre de logements locatifs (respect des objectifs quantitatifs inscrits dans le 
schéma de secteur), 
- au développement cohérent de la zone d’activités des Carronières ». 

 

- Le Président indique que l’exercice a été repris au cours de l’année 2006, et précise qu’il a eu 
l’occasion, en compagnie du premier vice-président du syndicat de rencontrer le maire et ses adjoints 
afin d’expliciter l’avis rendu au titre du syndicat mixte BUCOPA. Des échanges techniques réguliers 
entre le chargé de mission BUCOPA et la municipalité ont eu lieu par la suite. 
 

- Le Président reprend ensuite les préconisations du schéma de secteur qui s’imposent à la commune 
de Priay et présente leurs déclinaisons dans le projet de PLU arrêté. 

Au terme de cette présentation, le Président constate que la nouvelle version du PLU qui tient compte 
des remarques formulées par le SM BUCOPA dans son avis. 
 

- Dès lors, considérant que le nouveau projet de PLU arrêté tient compte des orientations et 
préconisations du schéma de secteur d’Ambérieu-en-Bugey, 
 
Le Bureau, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, 
 

REND UN AVIS FAVORABLE au projet de PLU arrêté de la commune de PRIAY. 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
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SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DIRECTEUR 

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Bureau  

séance du 29 mars 2007 
 

Sont présents 8 membres  convoqués le 20 mars 2007, 
 
Sont excusés : 
M. BEGUET (C.C. Rhône Chartreuse de Portes), Mme CASANOVA (commune de Châtillon-la-Palud) et M. 

BERTHOLET (C.C. de la Plaine de l’Ain) 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 
 

Canton de Lagnieu 
 

Objet de délibération : 
Avis du Syndicat Mixte à l’égard du 
projet de révision du PLU de Priay 

 



Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits, 
Pour copie conforme 
 

Le Président, 
 


